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quelques mots mal articulés. Elle écrit à ses parens une lettre de troin pn-
ges d'une main ferme et cn très-beaux caractères, après que nîaguére elle ne
pouvait pas même signer. Elle assiste à la procession indiqüiée paï- la su-
pdrieuîre, pour remercier Dieu du bienfait de sa guérison. Elle va au refec-
toire, au cheur, et se trouve aux exercices de la communauté, u elle n'a-
vait pas paru depuis si longtemps. Son rétablisseiiCni, complet dès la veil-
le, ne s'est pas ensuite démenti, et nous Pavons rcvue plusieurs fois depuis
son heureuse 'guérison, toujours dans un état de parfite santé. Initer-
rogée par nous-même, elle nous a fait le récit que nous reproduisons, et,
après l'avoir entendue, nous n'avons pas hésité a prononcer qu'elle 1n1s
r.vait raconté un miracle, dont les circonstalces nous étaient d'ailleurs con-
nues. Le certificat des deux médecins qui la soignaient atteste a la fois et
l'extrème gravité de sa maladie et son retour subit et inattendu à la santà.
Vrous trouverez ci-aprés, monsieur le Curé, cette pièce qui mérite d'ètrc ci-
tec à la suite de notre reition

Vous bénirez avec nous lauteur de tout bien qui a daigné produire pour
notre édification personnelle un si incontestable etret de son pouvoir en dehors
dos luis ordinaires de la nature, et sous rendrez gloire aussi à la bienheureuse
Vierge Marie dont l'intercession a obtenu cette[grâce. Ce sera pour vous
ainsi que pour vos paroissiens, un motif de plus de lever plus fréquemment
vos regardis vers la montagne sainte, d'ou vous viendra son secours,c'est-à-di-
.re vers le ciel, où de tous les points de la terre, 1Marie reçoit les vutx de ses
enfans. et d'où elle leur répond par les bienfaits divins dont elle est distribu-
trice. Mais puisque les temples qui lui sont décié offlrent ici-bas une figu-
re de son céleste séjour, puisqu'à raison de la dévotion qui y amène de
pieux conoours, et du culte de confiance et d'amour qu'on lui rend, ils de-
vinient les lieux privilégiés de sa miséricorde maternelle envers les hom-
mes nous aimerons tous à rapporter, dans ce sens lérgitîi. au sanctuaire de
Nutre-Dame-de-la-Garde, la grâce reçt.c i l'aspect de l'image qui y représen-
te la Reine du ciel. Nous nous plairons aussi toujours d'avantage à aller
invoquer cette Reine immortelle dans ce même sanctuaire, bâti sur la éolli-
tue du haut de laquelle elle se montre au navigateur encore éloigné comme la
consolante étoile de la mer, tandis qu'elle tient son sceptre protecteur toujours
étendu sur la ville de Marseille qui est à ses pieds."

Déclaration <e' mnédecins.
: Nous soussignés, profeseur et docteur en médecine, médecin et chiru-

gien du monastère de la Visitatiou de Sainte-Marie île Marseille, certifions
que la scoeur Marie-Juiie, religieuse professe au dit monastère, àâéc de 30 ans
était malade depuis cinq ans. Ses inirmités avaient pris un tel dégré d'in-
tensité, que depuis trois ans elle n'avait pu quitter le lit. Dans cette longue
maladie, qui n'a été qu'une série d'afi'ections trés-graves et réptiées mor/el-
les, toutes les fonctions de l'économie animale et surtout la nutrition avaient
été profondément altérées, à tel point que, réduite à tn état de consomption
extrëme accompngnée de fièvre lente, on ne pouvait raisonnablement pro-
nostiquer qu'une issue funeste, ce que nous n'avions pas laissé ignorer à la
-ommin autóé.

' Cette position a é6é toujours plus facheuse jusqu'au 1 7 juin 1843. A
cette époque, la sceur MNrarie-Jilie pouvait à peine se voulever dans son lit et
prononcer quelques mots à voix base....

" Nous déclarans et affirmons que notr surprise a été extrême, lorsque
leus jours apréî, allant visiter les malades de la conmunauté, la soeur Ma-

rie-Juie est venue nous recevoir à la porte et nous annoncer ele-móme sa
rnérison.LNousn' avous pu, en effeiconstater cet heureux chanugei, nt, ce
cOmjlet et rapide rètabliscement, ce retour spontané à la santé. incxplicnle
par les lois de la médecine, qui depuis lors ne s'est plus démeti.
• K Les faits que nous venons de relater étant de la plus exacte vérité, nous
les affirmons par la présente attestation,

' Fait à Marseille 22 juillet IS-k3.,'
En actions de gràce Je la guérison miraculeuse dont cette circulaire con-

ient 'e-récit, il a été célébré, le dimanche S octobre, fête de la ma:cjité de
la sainte XiergP, une messe solennelle, suivic du Te .Jeum. dans li chn-
pe:l de Notre-Dame-de-la-Garde, Marseille. Les admiiistraus de cette
chapelle ont dressié procès-verlhal dle cette céréatonie dans les regi(res de
leurs délibérations, où ils ont transcrit la lettre circulaire qui a d'nileurs
été lut vn chaire. dans toutes les églises du diocèse.

EsPAG NT.
-On lit dans le Mémial der P'¡rénée.r qui sn public à Paî:
'' Notre villo a donné asile, depuis que lEspazne est dlCsolée par les dis-

-ensions politiques, à deux le ses plus dignes pé:lats, les î'nnues du Barbas-
1ri et de Pampeltnc. Si ce qu'unnonce i journal de M'Tailrid est vrmt, et et

journal parait, du reste, blien informè, ces deux vénérables réftugiés triclie-
rs.ent enfin au terme de leur exil. Ce journal (lit qu'il antionce avec unr
vive satisfaction à ses compatriotes que les riégoniations avec la cour de Rome
sont sur le point IPotro termintes.La maîri du cabinet est disporée à iicré-
dier à tous les désirs manifestés par le Saint.-Siége pour ré-oudre cette ditliclé
relieteuse. La première condition imposée au gouivernemrient espagnol est
d1c rupipeler d'exil tous les évèques expatriés et de les réintégrer dans leurs
iliocé.e."

SîISsE.
-- ians uin conférence qui a eu lieu entre Lucerne, Uri, Schwtz, Un-

terwvaW, Zua et Fribourg, on n résolu d'adresser à toits les cantons île li
Siiso une note-circulaire, contenant la demanilo -le supprimer la résolution
di-la dita du 31 oût qui, au mépris du.pacte fédéral, dont l'art'cle 12 gn-

rantissnjit l'existcince îles couveîns, a sanctionué l'abolition le la n:ajorité le
ceux qui existaieIt1 dans le canton d'Argovic. La conîfêéi-eîre il été tntianîi-
uic sur ce point.

Quand -à la conduite à leniir en cas de refus d'accéder. a :ette jroposition,
Passemiblée se serait divi,éc ci :nnjîîrité et cri minorité, si t'oI ci croit lu
N
7 i"arrateur Suisse, journial protestani. La ninjorité d éirerait, dans ila pré-
voyance de ce cas, ajouter la déeltaration que les enCions catholiques 'cbs-
tienîdraien t de toite communauté avec les autres canitone, jusqu'à vc qu'on
et reconnu le droit tedrnil cîn ce qui touche les couvets d'Arguovie ;cette
Incline ii picrspective n'aurait ps di approuvée par la minorité, qui Ie
veut pas eit:idre parler d'une séparation.

Mai,, comne il est presque ertinlîii qle les envoyés île Lucre i'empor-
teront, la éparation sern inévitable, à moins que la diète ie céde. C'est
aussi l'avis d'hommes inifluens.

Les grandes puissances, disent-ils, ont garanti la neutralité suisse sur la.
base die l'acte fédéral, qui aujourd'hui est inpunmenécit violé. Le moment
est donc venu d'invoquer la garaîtie di! ces puissances. Si cette garaintic n'é-
tait aussi qu'un vain mot, il ne resterait plus aux cantons catholiques qu'à se
séparer définitivement de ceux qui ont forimé la majorité du 31 août. Dè
lors, la confédération suisse, telle qu'elle a été reconnue par le droit public
de l'Europe, n'exh.terait plus. Force servit Juttc aux puissances d'opter entre
les cantons qui respectent la foi du serment·et les cantons parjurcs,et nous t-
désespérons pas de l'esprit qui anime les cabinets européens, au point de
craindre qu'ils ne se prononcent ci faveur de ces derniers."

Il résuitte de ce Inangge et du fait illégal sanctionné par la diète que l'ave-
nir de la confédération entière.est en jeu. Les enntons parjures prennent,
de leur côté, lune attitude qui peut devenir mîîenîa çaîre ; peut-être mîmo
iraient-ils jusqu'à des hostilités à main anrmée. Dans ce ens, la guerre civile,
éclatant dans toute la confédérntirn, forcerait encore les puissances à inter-
venr.

Ainsi, de quelque mnrîière que les choses tournent, la Suisse est à la veille
d'èvé nemtens graves et probablemert décisifs.

ne ssin:.
-S'il faut en croire une iettre ptrticulière de Riome, on y attend lrri'Vée

dit nouveau ministre de Ruîssle, et on le-croit chargé de faire les concessions
demîa.dées par le Saint-Siége. Nous n'ti rions qu'à fréliiter le < 7.1r de dé-
férer aux vSux du chef de la véritahle Eglise. Mais rracera-t-on ail
schisme les millions île enthohuque 1 ulnais qu'on y n enttraiiés par la ruse,
la séduction et la violence ? Ceux qui sont restés fidèles, nime en face de
la perécutionI, nauront-i ls pas à craindrc des vexatiotis nouvelles h

PAY ys-BA S.
-On se rappe:le qu'à l'occ.titn de l'élt'cion et dle la conséecration du-

soi-disait évéque de Harlemn, lenri JeanVa-ßuul. le saint lère a adres-
sé une uille aux catholiques de Hollande ; reite bulle est ai.iti conçue :

"Gr-égoire XVI. pape à tous les Pis catholiques bien aimés ta ns les Pays
Bas; à unes bien-aiies fils, salut et bénédiction apo-tolue

"A ttlidu que nous occupons, bien qu'indignte, le siège dc St- Pierre, le
devoir du suprme a postla t nous oblige à élever notre voix conitre un grave
seandale qui a vui lier: dernièrement, lors île l'élection et île la consécration

utt sîi-dýant déque de HlaIlem. Il Faut que vous sachiez, nie.' bien-ai-
iés filri, que Jeau Van Santon, qui, il y a déjâ longtems, s'e.st airog: le

ti:re d'archevêque îtirelht. et que poir cela Léon NIl, noire prédéces-
Ieur de bienheuret.se mémoir' a framppé d'ex comuînîuttîicatioi, et, à qui, par

(uite le cette rielur, Peserc:re de toute funtion jihacopale a été inierdit,
a écetmIneit, d'une manièro saerilég', ordonné Henri Jean di! Buul, pour
t'introduire dans 'gise le HarIci. Il s'est, cri ontre, pcrmis de nous
donner connaissance de son lévation crimCiiel, cn nous adresaut des
tcttres pleines d'assurances de foi, de fidlélité et île ilivoIume nt, comme s'il
tíiu.ait îi'honorer la hua ute dignito éle lPEglise et dtut Saint Si e par îes ra-

roles, de les rnàoonnnitre et de les insîuier par desi actions. C'îest ainsi que
les esprits astuilieuix, Utrechi, herchent h cache,r par un prestige, Figno-
mir ie de loir 2ehismoe et de leurs erreurs, opiniâtremert résolus à se tenir
éloignés du lEglise catholique et dt Pape romain, et conservent, en dépit
des réclaniat:onts de îtous les enliques.

"A cette occasion, nous extrimot's de nouveau notre courroux de la ma-
tnière la plus ostensible et la plus déter'nir.ée cotIre cet enétîemnit déjà
trop flétri par nos prédesseurs. Nous pronao çons la mnlélictionî miiéirit
sur ce nouveau fruit de leur impiété, et .-urlout en vertu île iotre pouvoir
atostolique, nous ilée!lrons et proclamons leêlvctoni île lieiri Jean, Van
Baut, cru qualité d'évêque île Hlarlem, illé'itime, et la consécration qui a
!ivi interdltue et sn crrilége ; en vertu du ménte pouvoir apostolirquce nous cx-
cotnmtunions le mhélte H-eutri J-nn et avec lui touts ceux tqtui, par leurs c-
tionrs, par leur conîsentie<meut ouc par leurs coniseilsont coopéré à-sa promo-

ton oi à Sa conuaération, et nous ordonnons à touts les eitloliquues, et
particulièrenent à vous inos bien-aimés fil-, île les regarder comme cx-

omnmu nues. D'ailleurs, qlue Henri Jean réflécise lien et te ua ppelle sé-
rieusemcent qui de nouvelles punitions l'attendent. Aux termes des c-anotis
sacrés, ,'il se permet de préparer le chrime -nrcré, (le donner le sacrement
'le la sainte confirr ation ou île consacrer et ordonner îles prires, attributs
inhèrens à la liguité épiicopale, il ne sauraient en aucune manniure ese rcer
légitimement ce qui apparrient à la jurisdiction épiscopale qu'il n'a -reçuue iho
nous en aucune m:nière. Plaire à Dieu qlute Hlemiii et avec luii son compt-
pno, qui a fait défection, effrayés par la rigueur îles peines rpiritue'.Ies diri-


